
 

 

Communiqué de presse – 24 octobre 2014 

 

Les acteurs économiques de la région Bourgogne  
se mobilisent ensemble pour le déploiement de la DSN,  

la déclaration sociale nominative  
 

Cercle DSN le 6 novembre 2014 à Dijon 
 

Les acteurs économiques de la région Bourgogne se mobilisent pour inciter toutes les 
entreprises de la région à adopter dès maintenant la DSN et bénéficier ainsi sans 
attendre des premiers allègements déclaratifs et d’un accompagnement privilégié.  
 
Le Cercle DSN du 6 novembre prochain est une occasion importante pour les 
entreprises de la région de bénéficier d’une information complète et privilégiée sur la 
DSN, du témoignage d’éditeurs de logiciel de paie et de l’accompagnement rapproché 
des organismes de protection sociale à l’origine du formidable projet de simplification 
de la vie des entreprises que constitue la déclaration sociale nominative.  

 

La réunion du Cercle DSN de la région Bourgogne aura lieu  

lundi 6 novembre 2014 de 9 h 30 à 12 h 00 (accueil dès 9 h),  
à la Maison des entreprises à Dijon 

 

La déclaration sociale nominative remplacera, d’ici 2016, la plupart des déclarations sociales 
des entreprises via un dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé.  
 
Le Cercle DSN Bourgogne réunira autour des entreprises de la région :  

- des décideurs institutionnels de la sphère économique et sociale régionale dont des 
représentants du Medef, de la CGPME, de l’UPA,  

- les représentants de l’ensemble des organismes de protection sociale,  
- des représentants du Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables de 

Bourgogne,  
- des éditeurs de logiciel de paie parmi lesquels Cegid, ADP.  

 
Sont prévues les interventions de :  

 Mme Patricia Poulet-Mathis de la mission interministérielle de simplification et 
normalisation des données sociales,  

 Mme Élisabeth Humbert-Bottin, directeur du GIP-MDS,  

 et les témoignages d’éditeurs de logiciels et d’entreprises engagés dans le dispositif 
DSN.  

 
 

   



   

La DSN est un chantier majeur de simplification confirmé par le Pacte national pour la 
croissance, la compétitivité et l’emploi pour les entreprises.  
 
Au-delà des simplifications qu’elle entraîne pour les entreprises et les experts comptables, la 
DSN suppose une adaptation et une évolution des pratiques des entreprises, des 
organismes de protection sociale et des administrations. 
 
Aujourd’hui en phase de démarrage, son déploiement est progressif afin de permettre son 
adoption par l’ensemble des employeurs au 1er janvier 2016. 

 

 
 
Pourquoi une entreprise a-t-elle intérêt à bénéficier des avantages de la DSN  
dès maintenant ?  

- Pour profiter d’un contexte privilégié et d’un accompagnement rapproché,  
- pour bénéficier tout de suite des premiers allègements déclaratifs,  
- pour être prête lors de l’élargissement de son périmètre (DUCS, DADS-U),  
- et pour sécuriser dès maintenant les démarches et limiter les risques d’erreurs.  

 
 

Le cercle DSN de Bourgogne est organisé par Isabelle Ginet-Calloud de Malakoff-Médéric 
pour le compte de l’Agirc, l’Arrco et du CTIP.  
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